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Validation du dossier technique 
par le syndic Nexity  
et le conseil syndical 

Transmission du dossier au syndic 
Nexity et au conseil syndical 

residence.columbia@outlook.fr 

 

Prévalidation du dossier technique par 
le syndic Nexity et les membres du 

conseil syndical 

Mise à l’ordre du jour 
de la prochaine AG. 

Présentation du dossier an AG 
par le demandeur. 

Vote en Assemblée Générale 

Lancement des travaux par le 
demandeur. 

Pas de lancement des travaux 
Le demandeur doit respecter la 

décision prise en AG. 

Lancement des travaux 
par le demandeur. 
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Un copropriétaire (demandeur) décide 
de changer un élément* ayant une 

incidence sur  
l’aspect de la résidence. 

Existence d’un dossier technique validé 
au cours des AG précédentes ? 

Constitution d’un dossier technique par 
le demandeur (détail devis, …) 

Réponse écrite par le  
syndic ou le conseil syndical  

courrier ou mail sous 15 jours environ jours 

Vérification par le conseil syndical des 
 travaux réalisés => dossier validé 

Vérification par le conseil syndical des 
 travaux réalisés  => dossier validé 

Oui Non 

Défavorable 

Favorable 

Défavorable 

Favorable 

* Elément = 
- Fenêtres 
- Persiennes 
- Volets roulants 
- Portes garages 
- Meurtrières balcon 
- Haies, Claustra 
- Loggia 
… 

Procédure à respecter pour le changement d’un élément* 
ayant une incidence sur l’aspect de la résidence 
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